
Nouvelle réglementation : 

B58

B59

Le panneau B58 Zone de règlementation 

hiver. Port de chaînes ou pneumatiques 

hiver obligatoires pour les véhicules de 

catégories N1, M1, M2, M3, N2 et N3 sans 

remorque ni semi-remorque.

Le Panneau B59 « Fin de zone » 

facultatif si toute les communes 

du départements sont concernées 

par l’obligation

Nouveau panonceau M11b1 précise 

les dates d’application

En option, panonceau M9Z 

indiquant que l’obligation 

concerne l’ensemble du 

département 

En option, panonceau M9Z 

« RAPPEL » au changement 

de département
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Nouvelle réglementation : 

B26 B44

Le panneau B26 «Chaînes à neige obligatoires» 

devient par défaut chaînes ou pneumatiques 

hiver obligatoires comme le nouveau panneau 

B58. Panneau de fin de zone B44 comme le 

nouveau panneau B59.

Nouveau panonceau M9z : 

« Chaînes à neige obligatoires » 

à associer avec le panneau B26
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